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Le risque “sismique faible” couvre 
l’ensemble du territoire communal

Transport de matières
dangereuses

Zones à enjeux
économiques et humains

Mouvements de terrain

Zones inondables
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Issu des services municipaux de la commune intéres-
sée, il montre les zones définies comme favorables aux 
risques majeurs.

Une mise en couleurs de ces zones est souhaitable 
pour une meilleure lecture de l’information.

Plan des zones à risques (1 double page)

Sous la forme synthétique d’un livret détachable en pages centrales, sont résumés tous les picto-
grammes énoncés dans le DICRIM et les principales consignes de sécurité.

Synthèse des symboles pictographiques (4 pages en 2 volets)

Un visuel fort qui évoque les différents risques majeurs et 
un édito produit par le maire de la commune adressé à ses 
concitoyens.

Page de couverture (1 page)

Prévenir pour mieux réagir

Chères concitoyennes, chers concitoyens, la sécurité des habitants de ........... e
st l’une des 

préoccupations majeures de l’équipe municipale et de moi-même. À cette fin, et conformé-

ment à la réglementation en vigueur, le présent document (DICRIM) vous informe des risques 

majeurs identifiés et cartographiés à ce jour sur notre commune, ainsi que les consignes de 

sécurité à connaître en cas d’événement. 

Il mentionne également les actions menées afin de réduire au mieux les conséquences de 

ces risques. Ce document d’information et de prévention doit vous permettre d’assurer votre 

sécurité, celle de vos proches, de vos voisins. Je vous demande donc de lire attentivement ce document, 

et de le conserver précieusement. L’action de la collectivité ne sera totalement efficace que si individuel-

lement chacun adopte les bons gestes, les conduites adaptées. La commune quant à elle, a mis en place 

des procédures internes (alertes, hébergements d’urgence, …), où élus, services et sapeurs-pompiers sont 

aussi chargés d’assurer votre protection.

Afin que nous puissions continuer à vivre ensemble en toute sécurité,

je vous souhaite une bonne lecture, en espérant ne jamais avoir à mettre

en pratique ce document.

Paul Durand

Maire de …………………………
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Types de risque
Un séisme ou tremblement de terre se traduit en surface par des vibrations du sol transmises aux 
bâtiments. Il provient de la fracturation des roches en profondeur. Les dégâts observés sont fonction 
de l’amplitude, de la durée et de la fréquence des vibrations.

Causes et manifestations
Sur la commune de Cébazat, l’ensemble de notre territoire peut être concerné en fonction du lieu et de 
la proximité de l’épicentre. Notre ville est dans une zone répertoriée comme ayant un risque sismique 
faible.

Le foyer (épicentre) : c’est le point de départ du séisme, l’emplacement de la faille d’où partent 
les ondes sismiques.
La magnitude : c’est la mesure de l’énergie libérée par le séisme. Elle est évaluée sur l’échelle de 
Richter qui comprend 9 degrés.
L’intensité : c’est la mesure des effets et des dommages en un lieu donné, évaluée sur l’échelle MSK 
qui comprend 12 degrés.

Si aucun séisme grave ne s’est produit dans le département depuis cinq siècles, des secousses d’intensités
moyennes sont ressenties périodiquement.

Mesures préventives
Le risque de séisme est surveillé par différents capteurs locaux permettant des prédictions plus 
ou moins fiables sur la zone et le délai de survenance.
Les Cébazaires doivent :
- respecter les nouvelles règles parasismiques pour les constructions neuves ;
- s’informer des risques encourus et des gestes de sauvegarde ;
- repérer un endroit où se mettre à l’abri ;
- repérer les points de coupures du gaz, de l’eau et de l’électricité ;
- éviter de mettre les objets lourds sur les étagères.
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informez-vous

Prévention des dangers :

Les signes
qu’il faut connaître

Comment réagir à l’événement ?

Pendant

À l’intérieur :
- se mettre près d’un mur ou d’une colonne porteuse ;
- s’éloigner des fenêtres ;
- évacuer immédiatement le bâtiment si possible car d’autres secousses peuvent survenir et ne pas 

y retourner avant vérification qualifiée de son état ;
- ne pas utiliser les ascenseurs.
À l’extérieur :
- ne pas rester sous des fils électriques ou ce qui peut s’effondrer.
En voiture :
- s’arrêter et ne pas descendre avant la fin des secousses ;
- ne pas entrer dans un bâtiment endommagé.

Après
Se méfier des répliques.
En cas de fuite de gaz, ouvrir les fenêtres.
S’éloigner de tout ce qui peut s’effondrer.
Ne pas aller chercher ses enfants à l’école, les enseignants s’occupent d’eux, ils seront pris en charge 
en priorité. 

Les gestes qui sauvent
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S’abriter sous
un meuble solide

À l’extérieur, 
s’éloigner

des bâtiments 
susceptibles
de s’écrouler

Sortir
des immeubles

Écouter la radio Couper
l’électricité
et le gaz

Ne pas aller
chercher ses 

enfants, l’école 
s’occupe d’eux

Ne pas faire 
d’étincelles

Fermer les portes
et les aérations

Couper
l’électricité
et le gaz

Monter à pied 
dans les étages

Écouter la radio Ne pas aller
chercher ses 

enfants, l’école 
s’occupe d’eux

Ne pas téléphoner, 
laisser les lignes 

libres pour
les secours

Inondations

S’abriter sous
un meuble solide

À l’extérieur, 
s’éloigner

des bâtiments 
susceptibles
de s’écrouler

Sortir
des immeubles

Écouter la radio Couper
l’électricité
et le gaz

Ne pas aller
chercher ses 

enfants, l’école 
s’occupe d’eux

Ne pas faire 
d’étincelles

Séismes et tremblements de terre

Fuir
latéralement

Gagner un point
en hauteur

Mouvements de terrain

Se confiner Écouter la radio Ne pas aller
chercher ses 

enfants, l’école 
s’occupe d’eux

Ne pas téléphoner, 
laisser les lignes 

libres pour 
les secours

Risques technologiques

Numéros utiles
Mairie de Cébazat : 04 73 16 30 30
SAMU : 15
Pompiers : 18
Police : 17
GDF : 0 810 433 063
EDF : 0 810 333 063

Radios
France Bleu : 102.5 ou 102.0 MHz
France Info : 105.5 MHz
France Inter : 90.8 ou 90.4 MHz

Sirènes
1 min / silence / 1 min / silence / 1 min :
signal d’accident grave
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RISQUESTECHNOLOGIQUES

M
es

ur
es

 p
ré

ve
nt

iv
es

Co
nn

aît
re

 le
 si

gn
al 

d’
ale

rte
 e

t l
es

 c
on

sig
ne

s.

Ré
gl

em
en

ta
tio

n 
de

 la
 c

irc
ul

at
ion

, f
or

m
at

ion
 d

es
 c

ha
uf

fe
ur

s, 
sig

na
lét

iq
ue

 in
te

rn
at

ion
ale

.

L’a
ct

ion
 d

es
 C

éb
az

air
es

 :

- ê
tre

 a
tte

nt
if 

au
x v

éh
icu

les
 si

gn
alé

s e
t a

ux
 ri

sq
ue

s c
on

ce
rn

és
 ;

- n
e 

pa
s t

ra
ns

po
rte

r d
e 

m
at

ièr
es

 d
an

ge
re

us
es

 ;

- n
e 

pa
s m

éla
ng

er
 d

es
 m

at
ièr

es
 d

an
ge

re
us

es
 ;

- n
e 

pa
s s

to
ck

er
 d

es
 m

at
ièr

es
 d

an
ge

re
us

es
 e

n 
qu

an
tit

é, 
da

ns
 u

n 
loc

al 
no

n 
ve

nt
ilé

.

Co
m

m
en

t r
éa

gi
r à

 l’
év

én
em

en
t ?

Pe
nd

an
t

Si
 l’

on
 e

st
 té

m
oin

, d
on

ne
r l

’a
ler

te
 (s

ap
eu

rs
-p

om
pi

er
s :

 1
8 

; p
oli

ce
 : 

17
 o

u 
ge

nd
ar

m
er

ie)
, e

n 
pr

éc
isa

nt
 

le 
lie

u 
ex

ac
t, 

la 
na

tu
re

 d
u 

m
oy

en
 d

e 
tra

ns
po

rt,
 le

 n
om

br
e 

ap
pr

ox
im

at
if 

de
 v

ict
im

es
, l

e 
nu

m
ér

o 
du

 

pr
od

ui
t e

t l
e 

co
de

 d
an

ge
r, 

la 
na

tu
re

 d
u 

sin
ist

re
 (f

eu
, f

ui
te

, e
xp

los
ion

…
). 

S’
il 

y 
a 

de
s 

vic
tim

es
, n

e 
pa

s 

les
 d

ép
lac

er
, s

au
f e

n 
ca

s 
d’

in
ce

nd
ie 

; n
e 

de
ve

ne
z 

pa
s 

un
e 

vic
tim

e 
su

pp
lém

en
ta

ire
 e

n 
to

uc
ha

nt
 le

 

pr
od

ui
t e

t e
n 

vo
us

 a
pp

ro
ch

an
t e

n 
ca

s d
e 

fu
ite

.

Si
 u

n 
nu

ag
e 

to
xiq

ue
 v

ien
t v

er
s 

vo
us

, f
uy

ez
 s

i p
os

sib
le 

se
lon

 u
n 

ax
e 

pe
rp

en
di

cu
lai

re
 a

u 
ve

nt
 ; 

in
vit

ez
 

les
 a

ut
re

s t
ém

oin
s à

 s’
élo

ig
ne

r v
er

s u
n 

loc
al 

où
 se

 c
on

fin
er

.

Ob
éir

 a
ux

 c
on

sig
ne

s d
es

 se
rv

ice
s d

e 
se

co
ur

s :

- s
i v

ou
s e

nt
en

de
z l

a s
irè

ne
, m

et
te

z-
vo

us
 à 

l’a
br

i d
an

s u
n 

bâ
tim

en
t (

co
nfi

ne
m

en
t) 

ou
 q

uit
te

z r
ap

ide
m

en
t 

la 
zo

ne
 (é

loi
gn

em
en

t),
 m

ais
 é

vit
ez

 d
e 

vo
us

 e
nf

er
m

er
 d

an
s v

ot
re

 vé
hi

cu
le 

;

- é
co

ut
er

 F
ra

nc
e 

In
te

r o
u 

Fr
an

ce
 In

fo
 ;

- é
va

cu
er

 le
s 

lie
ux

 a
va

nt
 q

u’
il 

ne
 s

oit
 tr

op
 ta

rd
, s

an
s 

at
te

nd
re

 q
ue

 le
s 

ac
cè

s 
so

ien
t c

ou
pé

s. 
Il 

fa
ut

 

qu
itt

er
 so

n 
do

m
ici

le 
dè

s q
ue

 le
s s

au
ve

te
ur

s l
e 

de
m

an
de

nt
 ; 

- f
er

m
er

 à
 cl

é 
et

 vé
rifi

er
 le

 c
alf

eu
tra

ge
 d

e 
to

ut
es

 le
s o

uv
er

tu
re

s e
t l

es
 vo

let
s…

 

Di
sp

os
er

 d
’u

n 
ba

ga
ge

 m
in

im
um

 : 
vê

te
m

en
ts

 d
e 

re
ch

an
ge

, p
ha

rm
ac

ie
 d

e 
se

co
ur

s, 
m

éd
ica

m
en

ts
 

s’i
l y

 a
 lie

u 
et

 c
ou

ve
rtu

re
.

Ai
de

r l
es

 v
oi

sin
s, 

en
 p

en
sa

nt
 e

n 
pr

io
rit

é 
au

x 
pe

rs
on

ne
s 

âg
ée

s 
et

 a
ux

 p
er

so
nn

es
 h

an
di

ca
pé

es
. 

Pr
év

en
ir 

les
 se

rv
ice

s d
e 

se
co

ur
s.

Ap
rè

s Le
 re

to
ur

 a
u 

do
m

ici
le 

ne
 s’

ef
fe

ct
ue

 q
ue

 su
r i

nd
ica

tio
n 

de
s s

er
vic

es
 d

e 
se

co
ur

s o
u 

de
 la

 m
air

ie.

Si
 vo

us
 ê

te
s c

on
fin

é(
e)

, d
ès

 q
ue

 la
 ra

dio
 a

nn
on

ce
 la

 fi
n 

de
 l’a

ler
te

, a
ér

ez
 le

 lo
ca

l o
ù 

vo
us

 vo
us

 tr
ou

ve
z.

Le
s 

ge
st

es
 q

ui
 s

au
ve

nt

Se
 co

nfi
ne

r
Éc

ou
te

r l
a 

ra
dio

Ne
 p

as
 a

lle
r

ch
er

ch
er

 se
s 

en
fa

nt
s, 

l’é
co

le 

s’o
cc

up
e 

d’
eu

x

Ne
 p

as
 té

lép
ho

ne
r, 

lai
ss

er
 le

s l
ign

es
 

lib
re

s p
ou

r 
les

 se
co

ur
s

RISQUESTECHNOLOGIQUES

Types de risque
Un séisme ou tremblement de terre se traduit en surface par des vibrations du sol transmises aux 
bâtiments. Il provient de la fracturation des roches en profondeur. Les dégâts observés sont fonction 
de l’amplitude, de la durée et de la fréquence des vibrations.

Causes et manifestations
Sur la commune de Cébazat, l’ensemble de notre territoire peut être concerné en fonction du lieu et de 
la proximité de l’épicentre. Notre ville est dans une zone répertoriée comme ayant un risque sismique 
faible.

Le foyer (épicentre) : c’est le point de départ du séisme, l’emplacement de la faille d’où partent 
les ondes sismiques.
La magnitude : c’est la mesure de l’énergie libérée par le séisme. Elle est évaluée sur l’échelle de 
Richter qui comprend 9 degrés.
L’intensité : c’est la mesure des effets et des dommages en un lieu donné, évaluée sur l’échelle MSK 
qui comprend 12 degrés.

Si aucun séisme grave ne s’est produit dans le département depuis cinq siècles, des secousses d’intensités
moyennes sont ressenties périodiquement.

Mesures préventives
Le risque de séisme est surveillé par différents capteurs locaux permettant des prédictions plus 
ou moins fiables sur la zone et le délai de survenance.
Les Cébazaires doivent :
- respecter les nouvelles règles parasismiques pour les constructions neuves ;
- s’informer des risques encourus et des gestes de sauvegarde ;
- repérer un endroit où se mettre à l’abri ;
- repérer les points de coupures du gaz, de l’eau et de l’électricité ;
- éviter de mettre les objets lourds sur les étagères.

SÉ
IS

M
ES

informez-vous

Prévention des dangers :

Les signes
qu’il faut connaître

Comment réagir à l’événement ?

Pendant

À l’intérieur :
- se mettre près d’un mur ou d’une colonne porteuse ;
- s’éloigner des fenêtres ;
- évacuer immédiatement le bâtiment si possible car d’autres secousses peuvent survenir et ne pas 

y retourner avant vérification qualifiée de son état ;
- ne pas utiliser les ascenseurs.
À l’extérieur :
- ne pas rester sous des fils électriques ou ce qui peut s’effondrer.
En voiture :
- s’arrêter et ne pas descendre avant la fin des secousses ;
- ne pas entrer dans un bâtiment endommagé.

Après
Se méfier des répliques.
En cas de fuite de gaz, ouvrir les fenêtres.
S’éloigner de tout ce qui peut s’effondrer.
Ne pas aller chercher ses enfants à l’école, les enseignants s’occupent d’eux, ils seront pris en charge 
en priorité. 

Les gestes qui sauvent
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S’abriter sous
un meuble solide

À l’extérieur, 
s’éloigner

des bâtiments 
susceptibles
de s’écrouler

Sortir
des immeubles

Écouter la radio Couper
l’électricité
et le gaz

Ne pas aller
chercher ses 

enfants, l’école 
s’occupe d’eux

Ne pas faire 
d’étincelles

Fermer les portes
et les aérations

Couper
l’électricité
et le gaz

Monter à pied 
dans les étages

Écouter la radio Ne pas aller
chercher ses 

enfants, l’école 
s’occupe d’eux

Ne pas téléphoner, 
laisser les lignes 

libres pour
les secours

Inondations

S’abriter sous
un meuble solide

À l’extérieur, 
s’éloigner

des bâtiments 
susceptibles
de s’écrouler

Sortir
des immeubles

Écouter la radio Couper
l’électricité
et le gaz

Ne pas aller
chercher ses 

enfants, l’école 
s’occupe d’eux

Ne pas faire 
d’étincelles

Séismes et tremblements de terre

Fuir
latéralement

Gagner un point
en hauteur

Mouvements de terrain

Se confiner Écouter la radio Ne pas aller
chercher ses 

enfants, l’école 
s’occupe d’eux

Ne pas téléphoner, 
laisser les lignes 

libres pour 
les secours

Risques technologiques

Numéros utiles
Mairie de Cébazat : 04 73 16 30 30
SAMU : 15
Pompiers : 18
Police : 17
GDF : 0 810 433 063
EDF : 0 810 333 063

Radios
France Bleu : 102.5 ou 102.0 MHz
France Info : 105.5 MHz
France Inter : 90.8 ou 90.4 MHz

Sirènes
1 min / silence / 1 min / silence / 1 min :
signal d’accident grave

En bas de page, un graphisme évocateur illustre chacun des risques, la couleur choisie en indique 
la nature, la violence, l’origine, la dangerosité. 
L’information explique le type de risque, les causes et manifestations, les mesures préventives, 
comment réagir et les gestes qui sauvent.
- Inondations (1 double page)
- Séismes et tremblements de terre (1 double page)
- Mouvements de terrain (1 double page)
- Risques technologiques (1 double page)

4 thèmes (4 doubles pages)

Comment réagir à l’événement ?

Pendant
 Prévenir les services de secours.

Mettre hors de danger les vies humaines et se signaler par un avis de détresse.

Débrancher tous les appareils électriques, couper le disjoncteur et le gaz, boucher l’évent de la 

citerne de sa chaudière.

Ne pas débrancher le téléphone, sauf si la prise risque d’être inondée.

Déplacer les meubles et objets en évaluant le temps nécessaire. Il ne faut pas rester bloqué pour 

avoir voulu protéger ses affaires.

Évacuer les lieux avant qu’il ne soit trop tard, sans attendre que les accès soient coupés. Il faut quitter 

son domicile dès que les sauveteurs le demandent. 

Fermer à clé et vérifier le calfeutrage de toutes les ouvertures et les volets… 

Disposer d’un bagage minimum : vêtements de rechange, pharmacie de secours, médicaments 

s’il y a lieu et couverture.

Aider les voisins, en pensant en priorité aux personnes âgées et aux personnes handicapées. 

Après

Le retour au domicile ne s’effectue que sur indication des services de secours ou de la mairie.

Aérer, nettoyer et désinfecter les locaux, le mobilier et tous les objets touchés. 

Ne rétablir le réseau électrique que s’il est parfaitement sec.

Mettre du chauffage le plus vite possible.

Les gestes qui sauvent

Inondations et coulées de boue

du 27/05/1992 au 28/05/1992

du 04/06/1992 au 06/06/1992

du 09/06/1992 au 12/06/1992

Inondations, coulées de boue

et mouvements de terrain

du 25/12/1999 au 29/12/1999
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Fermer les portes

et les aérations

Couper

l’électricité

et le gaz

Monter à pied 

dans les étages
Écouter la radio Ne pas aller

chercher ses 

enfants, l’école 

s’occupe d’eux

Ne pas téléphoner, 

laisser les lignes 

libres pour 

les secours

Types de risque

Cébazat peut être concernée par les crues du ruisseau le Bédat. Ses différentes branches peuvent subir 

deux types d’inondation :

une élévation progressive et excessive du niveau ;

une crue torrentielle. 

D’autres zones plus ou moins éloignées du cours d’eau peuvent subir un autre aléa naturel :

un ruissellement. 

Causes et manifestations

Une inondation est une submersion plus ou moins rapide d’une zone, avec des hauteurs d’eau 

variables ; elle est due à une augmentation du débit d’un cours d’eau provoquée par des pluies importantes

et durables. La crue torrentielle tire sa particularité de l’augmentation très rapide du débit avec élévation du 

niveau de l’eau consécutive à une précipitation importante et localisée en amont du bassin-versant.

Causes et manifestations : un débordement du cours d’eau, une remontée de la nappe phréatique, 

une stagnation des eaux pluviales.

Un ruissellement est une quantité d’eau qui, au cours de précipitations, échappe à l’infiltration.

Part de la pluie qui n’est pas absorbée par le sol et qui ne s’accumule pas à la surface mais qui s’écoule 

dans le sens de la pente et qui se concentre en rigoles et torrents.

Causes et manifestations : la nature des formations géologiques et topographiques présentes sur 

l’ensemble de la commune favorise un ruissellement lors de fortes précipitations. Les zones plates

en bas des pentes peuvent être inondées. Les matériaux transportés (terres, pierres…) peuvent 

engraver les terrains, les caves et les maisons.

Mesures préventives

Le repérage des zones exposées a été effectué dans une étude de diagnostic des risques hydrologiques 

sur l’agglomération par le laboratoire des Ponts et Chaussées de Clermont-Ferrand.

Des bassins d’orage situés sur les communes de Blanzat et Cébazat ont été réalisés par Clermont 

Communauté afin de limiter les effets (pic de crue, zones inondables) des crues décennales. 

L’entretien et le nettoyage des cours d’eau réalisés par Clermont Communauté ainsi que par les

services municipaux.

L’action des Cébazaires :

- faire une réserve d’eau potable ;

- transporter au sec les biens et les matières ou produits polluants et monter sur cales les objets trop 

lourds, amarrer les cuves ;

- obturer portes et soupiraux par un muret de briques d’une épaisseur de 10 cm au moins.

La mémoire des anciens

Durant ces vingt dernières années, de très fortes pluies ont engendré de nombreux débordements et coulées 

de boue.
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Mesures préventivesLa commune informe à travers le zonage spécifique du Plan local d’urbanisme (PLU).

L’affichage réglementaire.
Les Cébazaires doivent prendre conscience de leur propre situation géographique à travers ce risque.

S’informer des risques encourus et des gestes de sauvegarde.

Les constructeurs doivent respecter les normes en vigueur et également adapter au mieux la construction 

et les aménagements à l’environnement proche.

Comment réagir à l’événement ?

Pendant
Fuir latéralement.Gagner au plus vite les hauteurs les plus proches.

Ne pas revenir sur ses pas.

Ne pas entrer dans un bâtiment endommagé.

Se réfugier dans un endroit sans édifice.

Après
Se mettre à la disposition des secours.

Évaluer les dégâts et les dangers.

Informer les autorités.Les gestes qui sauvent

Fuirlatéralement
Gagner un pointen hauteur
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Types de risqueUn mouvement de terrain concerne l’ensemble des déplacements du sol ou du sous-sol.

Une fois déclarés, les mouvements de terrain peuvent être regroupés en deux grandes catégories, selon 

le mode d’apparition des phénomènes observés. Il existe, d’une part, des processus lents et continus 

(affaissements, tassements…) et, d’autre part, des événements plus rapides et discontinus, comme les 

effondrements, les éboulements, les chutes de pierres, etc.

Causes et manifestations
Sur la commune de Cébazat, les mouvements de terrain sont caractérisés par des glissements de terrain 

dus à la présence de sables argilo-calcaires sur le substratum basaltique. Lors de fortes pluies, les 

infiltrations d’eau dans les terrains entraînent des glissements notamment aux Mauvaises et le long 

des coteaux de la Vaye.

La mémoire des anciens
- Le 12 décembre 1853.   

- Le 5 mai 2000.

M
OU

VE
M

EN
TS

DE
TE

RR
AI

N

La dernière page distingue les différents contacts
et coordonnées des services municipaux compétents
et autres.
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Descriptif technique
Le présent Document d’information communal sur les ris-
ques majeurs (DICRIM) concerne l’ensemble des collectivités 
locales et s’adresse à leurs administrés. Constitué de 16 
pages, y compris la couverture, il est imprimé en quadri-
chromie recto verso sur un papier couché 1/2 mat dont le 
grammage est 150g.
Son format (l x h) est : 15 x 21 cm fermé et 30 x 21 cm 
ouvert.
Sa reliure est constituée par deux points métalliques.

Ce DICRIM comprend : 
• �Une couverture commune à toutes les éditions qui reçoit 

un éditorial agrémenté d’une photo portrait du maire de la 
municipalité décrite (1 page).

• �Une double page qui reçoit un plan communal où sont 
délimitées les zones à risques (2 pages). 

• �Quatre doubles pages qui donnent les conseils et mesures 
préventives selon les risques encourus (8 pages).

Dans ces 8 pages, quatre thématiques de risques sont 
présentées : 
- inondations, 
- séismes et tremblements de terre, 
- mouvements de terrain, 
- risques technologiques. 

Mais selon les particularités topographiques, géographiques, 
géologiques, hydrologiques des localisations intéressées, les 
thématiques peuvent être différentes de celles proposées 
dans ce document.

• �Un cahier central détachable qui répertorie l’ensemble des 
pictogrammes et symboles d’information préventive des 
risques majeurs (4 pages).

• �Une dernière page qui informe le lecteur des différents 
contacts utiles de la commune intéressée (1 page).

Les textes ici proposés, sont une trame qui pourra être 
agrémentée, modifiée, transformée voire changée, par les 
services ad hoc des communes intéressées.
Par contre le fond de page, les décors et illustrations graphiques 
ainsi que le principe de mise en page, sont immuables etpro-
priété de Fusium.

Nota bene
Après accord du dernier BAT (Bon à tirer), le document concerné 
ne pourra plus être contesté. Si des modifications, après accord 
du dernier BAT, étaient demandées, elles seraient considérées 
comme corrections d’auteur et facturées en sus.
Ce document est la propriété exclusive de la société Fusium. 
Il est interdit de le reproduire même partiellement à des fins 
commerciales ou publicitaires. Toute copie ou contrefaçon est 
susceptible d’entraîner des poursuites judiciaires.

* Code de l’environnement
Article L125-2. Modifié par Loi n°2004-811 du 13 août 2004 - art. 102 JORF 17 août 2004
Les citoyens ont un droit à l’information sur les risques majeurs auxquels ils sont soumis dans certaines zones du territoire et sur les mesu-
res de sauvegarde qui les concernent. Ce droit s’applique aux risques technologiques et aux risques naturels prévisibles.
L’ensemble des dispositions réglementaires concernant le DICRIM est aujourd’hui codifié au Code de l’Environnement (CE), articles R125-9 
à R125-14. Elles sont complétées par le décret n°2005-233 du 14 mars 2005 relatif à l’établissement des repères de crues et par le décret 
n°2005-1156 du 13 septembre 2005 relatif au plan communal de sauvegarde. Selon la circulaire du Ministère en charge de l’environne-
ment du 20 juin 2005, environ 15 000 communes sont concernées par l’obligation de réaliser un DICRIM, notamment les communes où 
existe un Plan Particulier d’Intervention, ou un Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles ou un des documents valant PPR, ou un 
Plan de Prévention des Risques miniers ou les communes situées dans les zones de sismicité, dans les zones à risque incendie de forêt ou 
bien les communes qui recèlent des cavités souterraines ou qui sont traversées par des transports de matières dangereuses, etc.
Cependant, sur l’initiative du maire, et dans le cadre de ses pouvoirs de police, un DICRIM peut être réalisé dans une commune qui n’est 
pas forcément soumise à cette obligation réglementaire.

2 000 exemplaires = 1 990 e TTC

le 100 plus : 14 e TTC / le 100 moins : 11 e TTC

(commande minimum 1 000 exemplaires)

Document 16 pages quadri recto/verso
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